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______ 
 
 

Renens, le 11 avril 2016 
 

 
 
 
AU CONSEIL COMMUNAL DE  R E N E N S, 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, 

 

Objet du préavis 
 
Des plans fixant des limites de constructions sur le territoire communal avec des alignements 
routiers parfois obsolètes sont régulièrement mis en évidence lors d'enquêtes de rénovations ou de 
constructions. Pour éviter des analyses au cas par cas, la Municipalité a décidé en 2014 d’effectuer 
un diagnostic global de la situation afin de permettre un toilettage.  
 
Après une analyse détaillée de ces plans, la Municipalité, par ce préavis, propose au Conseil 
communal l’abrogation ou la modification de 12 plans d’affectation fixant les limites de constructions 
pour les routes existantes et projetées. Ces plans, datant pour le plus ancien de 1913 et pour le 
plus récent de 1979, ont tous été adoptés par le Conseil communal et approuvés au niveau 
cantonal; ils ont donc force de loi. 
 
Lors de leur analyse, il s’est avéré que les limites fixées par ces 12 plans n’avaient plus de raison 
d’être, soit parce que l’artère prévue n’est plus nécessaire, que les limites fixées ne correspondent 
plus aux besoins actuels, qu’elles sont trop généreuses ou incompatibles avec le tracé existant. 
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1. Préambule 

1.1 Définition 

On entend par "limites de constructions" un gabarit d’espace libre de toute construction qui doit 
être maintenu en vue de la création d’une route future ou d’un élargissement d’une route existante. 
Une limite de constructions est établie par le biais d’un plan communal qui suit la même procédure 
qu’une planification d’aménagement du territoire. 
 
1.2 Historique  
 
Dès 1914, la Ville de Renens s’est dotée de différents plans fixant les limites de constructions et de 
différents types de plans partiels d’affectations communaux, plans de quartier et plans d’extension 
partiels. La plus grande partie de ces plans a été acceptée entre les années 1950 et 1970, une 
époque qui correspond aux grands développements routiers.  
 
Depuis lors, l’urbanisation, les modifications de la propriété foncière et l’évolution des objectifs de 
l’aménagement du territoire font que certaines limites ne correspondent plus aux objectifs fixés lors 
de leur établissement. Certaines artères n’ont jamais été construites et ne le seront jamais, d’autres 
ont des limites trop généreuses par rapport à la politique actuelle visant à modérer le trafic plus 
qu’à créer de nouveaux boulevards. 
 
En 2015, la Municipalité a mandaté le bureau Citec pour étudier la révision de l’ensemble des plans 
de limites de constructions et de la classification du réseau routier sur Renens. Pour cette étude, les 
rues ont été redéfinies, le flux du trafic automobile et des transports publics a été pris en compte 
ainsi que la lecture hiérarchique du réseau futur, y compris sa continuité dans les communes 
voisines de l’Ouest lausannois. L’étude a permis de constater que plusieurs limites de constructions 
n’ont plus lieu d’être et doivent être abrogées d’une part parce qu’elles bloquent des constructions 
utiles et d’autre part parce qu’elles sont obsolètes. D’autres doivent être maintenues car elles ont 
encore un sens (perméabilité, front de rue, réserve pour le futur pour des trottoirs ou des pistes 
cyclables par exemple). 
 
Sur la base de cette étude, comme première étape d'un toilettage complet des plans fixant des 
limites des constructions, le Service de l'urbanisme a élaboré un projet touchant 12 plans : 5 de ces 
plans sont abrogés complètement alors que 7 d'entre eux sont modifiés, ce qui entraîne une 
radiation partielle des limites qu'ils fixent. Il s'agit là des 12 plans constituant les abrogations ou 
modifications les plus urgentes ou les moins problématiques. Pour déterminer si d’autres limites 
mises en question par l’étude doivent être radiées ou non, des études plus approfondies sont 
nécessaires. Ceci concerne notamment le plan de limites dans les quartiers Sous-Biondes ou celui 
permettant la construction d’une route reliant l’avenue de Florissant à la rue de Cossonay. 
 
Pour le projet soumis au Conseil communal par ce présent préavis, une séance de coordination avec 
les services cantonaux, qui a eu lieu le 10 juin 2015, a permis au Service de l’urbanisme de préparer 
l’examen préalable. La Municipalité a envoyé le 19 juin 2015 le dossier pour examen préalable au 
Canton. 
 
1.3 Cadre légal 
 
La procédure de création ou radiation des plans d’affectation fixant des limites de constructions est 
régie par l’art. 9 de la loi sur les routes (LRou). Cet article renvoie à la procédure régissant 
l’élaboration des plans d’affectation mentionnée dans les articles 56 et suivants de la Loi sur 
l’aménagement du territoire et des constructions (ci-après LATC). 
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En résumé, ces plans doivent être : 
 
- adoptés par la Municipalité ; 
- soumis à un examen préalable auprès des services concernés de l’État ; 
- soumis à enquête publique (30 jours) ; 
- adoptés par le Conseil communal ; 
- approuvés et mis en vigueur par le Département concerné (DIRH). 

 
À défaut de plan de limites de constructions, la loi cantonale sur les routes (LRou) prévoit des 
distances minimales à observer au bord d’une route en fonction de la classification de la route lors 
de construction de bâtiments. 
 
1.4 Plan de classification du réseau routier 
 
La loi sur les routes prévoit que les routes communales sont réparties en différentes classes selon 
leur importance (art. 6 LRou), par l’intermédiaire d’une classification établie par la Municipalité et 
soumise au Canton pour approbation. 
 
Or, dans le cadre général du projet, le Service de l’urbanisme a constaté que le dernier plan légalisé 
de classification des routes communales datait de 1971; il est donc antérieur à la LRou datant de 
1991. 
 
Un premier concept de classification des routes communales a été présenté à la Direction générale 
de la mobilité et des routes et annexé au dossier de l’examen préalable. Les services cantonaux ont 
fait un certain nombre de commentaires qui ont été intégrés. 
 
À Renens, plusieurs voies ouvertes à la circulation publique sont sur des parcelles privées 
communales. Au sens de la LRou, ces dernières ne peuvent par conséquent pas être classées ni 
bénéficier des limites LRou. Dès lors, la Municipalité va prochainement lancer une procédure pour 
transférer au domaine public les fractions de parcelles privées communales qui sont concernées 
dans le but d’appliquer les limites LRou. 
 
2. Plans présentés pour modification ou abrogation 
 
La Municipalité propose de modifier ou d’abroger les plans suivants : 
 
2.1 Quartier des Clos 
 
P lan d’alignement pour un projet de route de 10 m de largeur sous le Château, à orient 
du Village de Renens (plan adopté le 08.04.1913) 
 
Les limites de ce plan, fixées il y a plus de 100 ans, ont une emprise de 12 m. Elles avaient pour but 
la construction d’une route de 10 m de largeur traversant le quartier. Le projet routier sur lequel la 
limite est basée a été abandonné, dès lors la limite est obsolète et doit être radiée.  
Les chemins d’accès aux maisons du quartier ne sont pas touchés par cette mesure. 
 
La Municipalité propose au Conseil communal d’abroger le Plan d’alignement pour un 
projet de route de 10 m de largeur sous le Château, à orient du Village de Renens, 
adopté le 08.04.1913. 
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2.2 Rue de Cossonay 

Route cantonale N°251 de Lausanne à Jougne. Tronçon situé au territoire de la 
Commune de Renens. (Plan adopté le 08.06.1940) 
 
Les limites existantes, fixées par le plan du 08.06.1940, ont une emprise comprise entre 29.5 et 
32 m. Au sud de la rue de Cossonay, la limite a été radiée et remplacée au cours du temps par des 
plans de quartier. 
 
La rue de Cossonay, route cantonale principale de 1re classe (RC 251a), bénéficie de par la loi        
(art. 36 LRou) d’une limite de 15 m de part et d’autre de l’axe de la chaussée, soit une emprise 
totale de 30 m, ce qui est entièrement suffisant au vu de la configuration des lieux. 
 
La Municipalité propose au Conseil communal d’abroger le plan Route cantonale N°251 
de Lausanne à Jougne. Tronçon situé au territoire de la Commune de Renens, adopté le 
08.06.1940, ce qui a pour effet une radiation des limites de constructions qu’il fixe. 

2.3 Chemin du Chêne 

P lan d’alignement d’un tronçon du chemin du Chêne dès l’extrémité est, actuelle, à 
l’artère n°30 (Malley-Gare de Renens). (Plan adopté le 12.11.1946) 
 
Les limites actuelles, fixées par le plan du 12.11.1946, avaient pour but de préconfigurer le futur 
chemin du Chêne avec une emprise de 15 m. Le projet de chemin ayant été réalisé, ce plan de 
limites des constructions n’a plus de raison d’être. La levée de l'alignement a été promise lors de la 
vente de la parcelle N° 760 votée dans le préavis N° 32-2013. 
 
En effet, le chemin du Chêne, route communale de 2e classe, bénéficie de par la loi (art. 36 LRou) 
d’une limite de 7 m de part et d’autre de l’axe de la chaussée, soit une emprise totale de 14 m, ce 
qui est entièrement suffisant au vu de la configuration des lieux. 
 
La Municipalité propose au Conseil communal d’abroger le Plan d’alignement d’un 
tronçon du chemin du Chêne dès l’extrémité est, actuelle, à l’artère n°30 (Malley-Gare 
de Renens), adopté le 12.11.1946. 
 
 
2.4 Chemin de Bourg-Dessus 
 
P lan d’alignement de la route cantonale N° 181 (Avenue de Verdeaux – Le Bugnon) 
reliant la RC 151 (Rue de Lausanne) à la RC 251 (Rue de Cossonay).  
(Plan adopté le 30.11.1954) 
 
La limite existante a été fixée par un plan du 30.11.1954. Dans la partie sud, entre la rue du 
Bugnon et le chemin de Bourg-Dessus, la Municipalité propose de radier cette limite de concert avec 
la limite du 27.01.1961 de la rue du Bugnon, de façon à appliquer les limites selon l’art. 36 LRou 
des deux côtés de la route. 
 
Le chemin de Bourg-Dessus, route communale de 2e classe, bénéficie de par la loi (art. 36 LRou) 
d’une limite de 7 m de part et d’autre de l’axe de la chaussée, soit une emprise totale de 14 m, ce 
qui suffit vu la configuration des lieux.  
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La Municipalité propose au Conseil communal de modifier le Plan d’alignement de la 
route cantonale N° 181 (Avenue de Verdeaux - Le Bugnon) reliant la RC 151 (Rue de 
Lausanne) à la RC 251 (Rue de Cossonay), adopté le 30.11.1954, ce qui a pour effet une 
radiation de la limite sur le tronçon situé entre la rue du Bugnon et le chemin de Bourg-
Dessus, tel que figuré sur les plans de géomètre mis à l’enquête. 
 
2.5 Avenue du 14-Avril 
 
P lan d’alignement des constructions le long de la route cantonale N° 151 dès l’avenue 
du Temple à la limite territoriale de Crissier. (Plan adopté le 01.11.1957) 
 
Entre l’avenue du Temple et l’avenue de la Poste, les limites existantes de l’avenue du 14-Avril sont 
fixées par le plan du 01.11.1957. Elles ont une emprise comprise entre 26 et 27 m, ce qui est 
aujourd’hui jugé trop large. 
 
L’avenue du 14-Avril, route cantonale principale de 2e classe (RC 151), bénéficie de par la loi        
(art. 36 LRou) d’une limite de 10 m de part et d’autre de l’axe de la chaussée, soit une emprise 
totale de 20 m, ce qui est suffisant vu la configuration des lieux. 
 
L’arrivée du tram Lausanne-Renens (-Villars-Ste-Croix) requiert une reconfiguration des circulations 
au centre de Renens dont notamment la mise à double-sens de l’avenue du 14-Avril. Mis à l’enquête 
publique entre mai et juin 2010, ce projet a une emprise maximale de 18.5 m, chaussée et trottoirs 
compris, ce qui est compatible avec les emprises LRou. 
 
La Municipalité propose au Conseil communal de modifier le Plan d’alignement des 
constructions le long de la route cantonale N° 151 dès l’avenue du Temple à la limite 
territoriale de Crissier, adopté le 01.11.1957, ce qui a pour effet une radiation des 
limites contenues dans ce plan tel que figuré sur le plan de géomètre mis à l’enquête. 
 
2.6 Rue du Bugnon – Chemin de Bourg-Dessus 
 
P lan d’alignement de la route cantonale N° 181 reliant le Bugnon à l’artère de ceinture 
"En Broye". (Plan adopté le 27.01.1961) 
 
Les limites existantes de la rue du Bugnon et du chemin de Bourg-Dessus sont fixées par un plan 
du 27.01.1961. Du côté nord de la rue du Bugnon, cette limite a déjà été abrogée par différents 
plans de quartier. Du côté sud, la limite a une emprise d’environ 20 m, ce qui est jugé trop large. 
 
La rue du Bugnon et le chemin de Bourg-Dessus, routes communales de 2e classe, bénéficient de 
par la loi (art. 36 LRou) d’une limite de 7 m de part et d’autre de l’axe de la chaussée, soit une 
emprise totale de 14 m, ce qui suffit vu la configuration des lieux. 
 
La Municipalité propose au Conseil communal de modifier le Plan d’alignement de la 
route cantonale N° 181 reliant le Bugnon à l’artère de ceinture "En Broye", adopté le 
27.01.1961, ce qui a pour effet une radiation partielle des limites contenues dans ce 
plan tel que figuré sur le plan de géomètre mis à l’enquête. 
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2.7 Passage du 1er Août – Rue de l’Avenir 
 
P lan d’extension fixant la limite des constructions le long de la future artère reliant la 
RC 151 déviée à Renens à l’av. de la Gare à Chavannes. Passage du 1er Août – Rue de 
l’Avenir (partielle). (Plan adopté le 08.06.1965) 
 
Les limites actuelles du passage du 1er Août et de la rue de l’Avenir sont fixées par deux plans du 
08.06.1965. Elles ont une emprise de 30 m pour le passage des voies de chemin de fer et de plus 
de 26 m pour le tronçon de la rue de l’Avenir reliant la rue de Lausanne à l’avenue du 14-Avril. Le 
projet routier que les limites devaient permettre n’a jamais été réalisé et est aujourd’hui jugé trop 
large, la dimension des rues actuelles étant suffisante. 
 
Plusieurs bâtiments se trouvent actuellement à l’intérieur des limites fixées par le plan, ce qui rend 
leur situation précaire. En outre, les limites résultant du plan bloquent un projet d’extension d’une 
garderie. La radiation de ce plan améliore la situation des bâtiments classés, l’un des bâtiments se 
situera hors limite dans la situation future et la situation de précarité sera améliorée pour deux 
bâtiments (parties des bâtiments coupées par la limite seront moins grandes). 
 
Le passage du 1er Août et la rue de l’Avenir, route communale de 2e classe, bénéficie de par la loi 
(art. 36 LRou) d’une limite de 7 m de part et d’autre de l’axe de la chaussée, soit une emprise totale 
de 14 m, ce qui suffit vu la configuration des lieux. 
 
La Municipalité propose au Conseil communal d’abroger le Plan d’extension fixant la 
limite des constructions le long de la future artère reliant la RC 151 déviée à Renens à 
l’av. de la Gare à Chavannes. Passage du 1er Août - Rue de l’Avenir (partielle), adopté le 
08.06.1965. 
 
2.8 Chemin du Censuy 
 
P lan d’extension fixant la limite des constructions le long de la future artère reliant les 
alignements votés de l’artère 30 au chemin du Chêne. (Plan adopté le 30.08.1966) 
 
Les limites existantes, fixées par le plan du 30.08.1966, ont une emprise de 20 m. Le projet de 
route prévu par ce plan d’extension a été réalisé partiellement. En effet, il relie l’artère 30, 
actuellement le parking du Censuy, à la rue du Lac qui est l’actuel chemin du Censuy. La 
prolongation de l’artère entre la rue du Lac et le chemin du Chêne n’a pas été réalisée et n’a 
aujourd’hui plus d’intérêt. La limite des constructions est dès lors obsolète pour le tronçon entre la 
rue du Lac et le chemin du Chêne.  
 
Mettant en situation de précarité plusieurs bâtiments construits et bloquant la construction sur la 
parcelle No 760, vendue par la Commune, la Municipalité propose de modifier le plan de limite, ce 
qui a pour effet une radiation partielle des limites des constructions entre la rue du Lac et le chemin 
du Chêne. 
 
La Municipalité propose au Conseil communal de modifier le Plan d’extension fixant la 
limite des constructions le long de la future artère reliant les alignements votés de 
l’artère 30 au chemin du Chêne, adopté le 30.08.1966, ce qui a pour effet une radiation 
partielle des limites pour le tronçon situé entre la rue du Lac et le chemin du Chêne, tel 
que figuré sur le plan de géomètre mis à l’enquête. 
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2.9 Rue de la Paix, parties inférieure et supérieure 
 
Rue de la Paix, partie inférieure 
 
Plan d’extension fixant la limite des constructions de l’artère 22 reliant l’artère 2 à la RC 
151 (Rue de la Paix, partie inférieure). (Plan adopté le 26.07.1968) 
 
Rue de la Paix, partie supérieure 
 
Plan d’extension fixant la limite des constructions de l’artère 2 reliant l’artère 22 à la RC 
181 (Partie supérieure Rue de la Paix/ Rue du Village/ Chemin de Borjod).   
(Plan adopté le 26.07.1968) 
 
La rue de la Paix est bordée de plusieurs plans fixant les limites des constructions : 
 
• Les limites de la partie entre la rue de Lausanne et le n° 10 de la rue de la Paix sont définies par 

le plan Rue de la Paix, partie inférieure. 
 

• Les limites de la partie supérieure de la Rue de la Paix, à partir du n° 10, sont définies par le 
plan Partie supérieure Rue de la Paix/Rue du Village/Chemin de Borjod. Ce plan de limites fait le 
lien avec le projet de route de 1913 sous le Château (cf. chapitre 2.1). 
 

• Les limites devaient permettre un projet d’élargissement de route qui ne s’est jamais réalisé. En 
1989, le plan partiel d’affectation Village Sud (P30, adopté le 23.06.1989) a radié les limites des 
constructions des deux plans de 1968 à partir du n° 11 sur le côté ouest de la rue de la Paix et 
les a remplacées par de nouvelles limites des constructions. 
 

Les plans de limites frappent plusieurs bâtiments à l’est de la rue de la Paix, ce qui les met en 
situation de précarité. La Municipalité propose de modifier ces plans de façon à radier les limites en 
question. 
 
La rue de la Paix, route communale de 2e classe, bénéficie de par la loi (art. 36 LRou) d’une limite 
de 7 m de part et d’autre de l’axe de la chaussée, soit une emprise totale de 14 m, ce qui est 
suffisant vu la configuration des lieux. 
 
La Municipalité propose au Conseil communal de modifier le Plan d’extension fixant la 
limite des constructions de l’artère 22 reliant l’artère 2 à la RC 151 (Rue de la Paix , 
partie inférieure), adopté le 26.07.1968, ce qui a pour effet une radiation partielle des 
limites contenues dans ce plan tel que figuré sur le plan de géomètre mis à l’enquête. 
 
La Municipalité propose au Conseil communal de modifier le Plan d’extension fixant la 
limite des constructions de l’artère 2 reliant l’artère 22 à la RC 181 (Partie supérieure 
Rue de la Paix/ Rue du Village/ Chemin de Borjod), adopté le 26.07.1968, ce qui a pour 
effet une radiation partielle des limites contenues dans ce plan tel que figuré sur le plan 
de géomètre mis à l’enquête. 
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2.10 Rue du Bugnon 
 
P lan d’extension partiel fixant les limites des constructions des futures artères 4 et 15 
(section entre le ruisseau des Baumettes et la future artère 15).  
(Plan adopté le 19.07.1978) 
 
Entre les chemins de Borjod et de Follieu, la limite de la rue du Bugnon a été fixée par un plan du 
19.07.1978. Sur ce tronçon, la rue du Bugnon dispose d’une emprise d’environ 19.5 m, ce qui est 
sous-dimensionné au vu de l’importance de cette route. En effet, la RC 181c emprunte la rue de 
Verdeaux, la rue du Bugnon et le chemin de Jouxtens. Elle constitue donc l’une des rares traversées 
nord-sud de Renens entre l’avenue du 14-Avril et la rue de Cossonay. 
 
La rue du Bugnon, route cantonale secondaire à fort trafic (RC 181c), bénéficie de par la loi          
(art. 36 LRou) d’une limite de 10 m de part et d’autre de l’axe de la chaussée, soit une emprise 
totale de 20 m, ce qui est suffisant vu la configuration des lieux. 
 
La Municipalité propose au Conseil communal de modifier le Plan d’extension partiel 
fixant les limites des constructions des futures artères 4 et 15 (section entre le ruisseau 
des Baumettes et la future artère 15), adopté le 19.07.1978, ce qui a pour effet une 
radiation partielle des limites du tronçon situé entre le chemin de Borjod et le chemin 
de Follieu tel que figuré sur le plan de géomètre mis à l’enquête. 
 
2.11 En Mont-Robert/Sur-la-Croix 
 
P lan d’extension partiel fixant les limites de constructions de la future artère 18 (Voie 
de desserte quartier En Mont-Robert/ Sur-la-Croix). (Plan adopté le 16.11.1979) 
 
Situé dans le quartier En Mont-Robert/Sur-la-Croix, le chemin de Jouxtens et le chemin de Sur-la-
Croix sont des voies de desserte du quartier avec une emprise d’environ 20 m. Pour la seule 
desserte du quartier, ces emprises sont largement surdimensionnées. 
 
Actuellement, le chemin de Sur-la-Croix est un chemin privé puisque les parcelles Nos 2357, 129, 
197 et 1489 constituant ce chemin sont des parcelles privées communales. Pour pouvoir appliquer 
les limites selon la LRou, il est indispensable de passer au domaine public (DP) les parcelles citées, 
à la suite de quoi le chemin sera classé route communale de 2e classe. La procédure de passage au 
DP des parcelles est actuellement en cours. 
 
Dès lors, les chemins de Jouxtens et de Sur-la-Croix, routes communales de 2e classe, bénéficieront 
de par la loi (art. 36 LRou) d’une limite de 7 m de part et d’autre de l’axe de la chaussée, soit une 
emprise totale de 14 m, ce qui suffit vu la configuration des lieux. 
 
La Municipalité propose au Conseil communal d’abroger le plan d’extension partiel 
fixant les limites de constructions de la future artère 18 (Voie de desserte quartier En 
Mont-Robert/ Sur-la-Croix), adopté le 16.11.1979, à la condition du passage au DP des 
parcelles privées communales Nos 2357, 129, 197 et 1489. 
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3. Procédure 
 
3.1 Examen préalable des services cantonaux 

Conformément à l’art. 56 LATC, les plans fixant les limites de constructions à abroger ou à modifier 
ont été soumis pour examen à la Direction générale de la mobilité et des routes (DGMR) ainsi 
qu’aux autres services cantonaux. Les services cantonaux ont émis un préavis positif avec 
modifications. Seuls le Service immeubles, patrimoine et logistique (SIPAL) et le Service du 
développement territorial (SDT) ont formulé des remarques auxquelles la Municipalité a répondu. 
Un certain nombre de précisions techniques ont par la suite été apportées au dossier. 
 
3.2 Enquête publique 
 
Les 12 plans ont été soumis à une enquête publique du 9 janvier au 7 février 2016, publiée dans 
"24 heures" et dans la Feuille des avis officiels. 
 
La mise à l’enquête n’a suscité aucune opposition, ni observation. 
 
Une remarque a été émise et a permis d’identifier une coquille sur un plan explicatif annexé au 
dossier d’enquête, sans valeur légale. 
 
4. Conclusions 
 
Dans la gestion d'ensemble du domaine public, ce préavis est la première étape d’un toilettage des 
plans de limites des constructions présents sur le territoire de la Ville de Renens. Il permet de radier 
des limites des constructions aujourd’hui obsolètes, autrefois préfigurant la construction d’artères 
routières traversant les quartiers. Dans d’autres cas mettant en situation de précarité des 
bâtiments, ces plans de limites n’ont aujourd’hui plus de sens. 
 
Ce projet de radiation d’alignements doit permettre de simplifier et de clarifier la situation des rues 
concernées ainsi que des parcelles adjacentes notamment pour ce qui est des décisions en matière 
de police des constructions, pour les propriétaires comme pour l'Administration. 
 

_______ 
 
 
Fondée sur l’exposé ci-dessus, la Municipalité prie le Conseil communal de bien vouloir voter les 
conclusions suivantes : 
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C O N C L U S I O N S 
 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAL DE  R E N E N S, 
 
Vu le préavis N° 99-2016 de la Municipalité du 11 avril 2016,  
 
Ouï le rapport de la Commission désignée pour étudier cette affaire, 
 
Considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 
 
1. ADOPTE l’abrogation des plans suivants : 

 
2.1 Quartier des Clos 
Plan d’alignement pour un projet de route de 10 m de largeur sous le Château, à orient du Village 
de Renens. Plan adopté le 08.04.1913. 
 
2.2 Rue de Cossonay 
Route cantonale N°251 de Lausanne à Jougne. Tronçon situé au territoire de la Commune de 
Renens. Plan adopté le 08.06.1940. 
 
2.4 Chemin du Chêne 
Plan d’alignement d’un tronçon du chemin du Chêne dès l’extrémité est, actuelle, à l’artère n°30 
(Malley-Gare de Renens). Plan adopté le 12.11.1946. 
 
2.8 Passage du 1er Août – Rue de l’Avenir 
Plan d’extension fixant la limite des constructions le long de la future artère reliant la RC 151 déviée 
à Renens à l’av. de la Gare à Chavannes. Passage du 1er Août – Rue de l’Avenir (partielle). Plan 
adopté le 08.06.1965. 
 

 
2. ADOPTE l’abrogation du plan suivant à la condition du passage au domaine public (DP) des 

parcelles privées communales Nos 2357, 129, 197 et 1489 : 
 
2.12 En Mont-Robert/Sur-la-Croix 
Plan d’extension partiel fixant les limites de constructions de la future artère 18 (Voie de desserte 
quartier En Mont-Robert/Sur-la-Croix). Plan adopté le 16.11.1979. 
 
 

3. ADOPTE la modification des plans suivants ce qui a pour effet une radiation des limites, tel que 
figuré sur les plans de géomètre mis à l’enquête : 

 
2.5 Chemin de Bourg-Dessus 
Plan d’alignement de la route cantonale N° 181 (Avenue de Verdeaux – Le Bugnon) reliant la RC 
151 (Rue de Lausanne) à la RC 251 (Rue de Cossonay). Plan adopté le 30.11.1954. 
 
2.6 Avenue du 14-Avril 
Plan d’alignement des constructions le long de la route cantonale N° 151 dès l’avenue du Temple à 
la limite territoriale de Crissier. Plan adopté le 01.11.1957. 
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2.7 Rue du Bugnon – Chemin de Bourg-Dessus 
Plan d’alignement de la route cantonale N° 181 reliant le Bugnon à l’artère de ceinture "En Broye". 
Plan adopté le 27.01.1961. 
 
2.9 Chemin du Censuy 
Plan d’extension fixant la limite des constructions le long de la future artère reliant les alignements 
votés de l’artère 30 au chemin du Chêne. Plan adopté le 30.08.1966. 
 
2.10 Rue de la Paix, partie inférieure 
Plan d’extension fixant la limite des constructions de l’artère 22 reliant l’artère 2 à la RC 151 (Rue de 
la Paix, partie inférieure). Plan adopté le 26.07.1968. 
 
2.10 Rue de la Paix, partie supérieure 
Plan d’extension fixant la limite des constructions de l’artère 2 reliant l’artère 22 à la RC 181 (Partie 
supérieure Rue de la Paix/Rue du Village/Chemin de Borjod). Plan adopté le 26.07.1968. 
 
2.11 Rue du Bugnon 
Plan d’extension partiel fixant les limites des constructions des futures artères 4 et 15 (section entre 
le ruisseau des Baumettes et la future artère 15). Plan adopté le 19.07.1978. 
 
 

Conformément à la loi, un exemplaire sera remis à la Préfecture. 
 

___ 
 
 

Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 8 avril 2016. 
 
 
 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

 La Syndique : Le Secrétaire : 
 
 
 
 Marianne HUGUENIN (L.S.) Nicolas SERVAGEON 
 
 
 
 
 
Annexes : 

- Carte de synthèse en A4 
- Plans fixant les limites de construction abrogés ou modifiés, format A4 
 
 
 
Membre de la Municipalité concerné : Mme Tinetta Maystre 
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